
   
Etablissement support 

 

 

La Charte « Chantier Propre »  
 
 

Je maitrise mes nuisances : 
 

 Je respecte les mesures d’hygiène en lien avec l’activité du CHM 

 Je respecte les plages horaires de travail et de livraison sur le chantier, 

 Je porte un équipement propre, aux normes et adapté, qui me protège, 

 Je choisis les techniques et équipements adaptés afin de réduire le bruit de mes 
interventions 

 

Je préserve l’environnement : 
 

 Je protège les végétaux existants sur le site et j’utilise une fosse vidangeable pour 
nettoyer mes outils de travail, 

 Je coupe l’éclairage et les équipements électriques en quittant le chantier, 

  J’utilise des produits et matériaux écologiques (à faible impact sur les générations 
futures). 

 

Je gère mes déchets en les triant : 
 

 Je limite ma production de déchets sur le chantier en anticipant mon intervention, 

 Je communique avec les autres entreprises pour avoir une gestion commune de 
nos déchets. 

 

Je nettoie mon chantier : 
 

 Je prends soin du travail des autres (ceux qui interviennent avant et après moi), 

 Je nettoie au fur et à mesure que mon chantier avance, 

 Je suis vigilant à la propreté du site et de ses abords. 
 
L’entreprise s’engage au respect, tout au long du chantier et conformément au présent 
marché à respecter la Charte « Chantier Propre ». 


